
Une clause de performance individuelle est-elle compatible avec
l'égalité de traitement ?

Réponse courte

Oui, une clause de performance individuelle est compatible avec le principe d'égalité de traitement au

Luxembourg.

Cette compatibilité est conditionnée au respect de critères objectifs, mesurables et non discriminatoires. La

clause doit être formalisée par écrit et appliquée de manière transparente à tous les salariés dans une situation

comparable.

L'employeur doit garantir l'absence de discrimination directe ou indirecte et documenter l'ensemble du processus

d'évaluation pour justifier toute différence de traitement.

Définition

La clause de performance individuelle est une disposition contractuelle qui conditionne certains aspects de la

relation de travail à l'atteinte d'objectifs professionnels personnalisés :

Rémunération variable (bonus, primes)

Avantages spécifiques

Évolution de carrière

Maintien du contrat dans certains cas

Elle permet d'évaluer et de valoriser la contribution individuelle du salarié selon des critères prédéfinis.

Le cadre légal luxembourgeois reconnaît la possibilité d'individualiser les conditions de travail, tout en imposant le

respect strict du principe d'égalité de traitement et de non-discrimination.

Questions fréquentes

Comment formaliser correctement une clause de performance individuelle ?

La clause doit être formalisée par écrit avec une description précise des objectifs assignés, des indicateurs de performance et des seuils
de réussite. Elle doit inclure le processus d'évaluation (méthodes, périodicité, responsables) et définir clairement les conséquences sur la
rémunération et l'évolution. Toute la documentation doit être conservée minimum 3 ans.

Qu'est-ce qu'une clause de performance individuelle et est-elle légale au Luxembourg ?

Une clause de performance individuelle est une disposition contractuelle qui conditionne certains aspects de la relation de travail
(rémunération variable, avantages, évolution de carrière) à l'atteinte d'objectifs professionnels personnalisés. Elle est légale au
Luxembourg à condition de respecter des critères objectifs, mesurables et non discriminatoires, et d'être formalisée par écrit.
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Quelles conditions doit respecter une clause de performance pour être compatible avec l'égalité de traitement ?

Les critères de performance doivent être objectifs et mesurables, pertinents par rapport aux fonctions exercées, proportionnés et
atteignables, et surtout non discriminatoires. L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre salariés comparables, assurer la
transparence des critères d'évaluation et maintenir une traçabilité complète du processus.

Quels sont les risques en cas de non-respect de l'égalité de traitement dans une clause de performance ?

Le non-respect des obligations d'égalité et de non-discrimination expose l'employeur à des sanctions pénales pouvant aller jusqu'à 2 ans
d'emprisonnement et 25.000 euros d'amende selon l'article L.225-2 du Code du travail. Toute différenciation doit être justifiée et
documentée pour éviter ces sanctions.

Conditions d’exercice

Critères obligatoires de validité :

Les critères de performance doivent être :

Objectifs : mesurables et vérifiables

Pertinents : liés aux fonctions exercées

Proportionnés : atteignables et réalistes

Non discriminatoires : neutres et équitables

Principes à respecter :

Absence de discrimination directe ou indirecte

Égalité de traitement entre salariés comparables

Transparence des critères d'évaluation

Traçabilité des évaluations

Communication préalable et claire

Modalités pratiques

Formalisation écrite obligatoire comprenant :
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1. Description précise :

Objectifs assignés détaillés

Indicateurs de performance

Seuils de réussite

2. Processus d'évaluation :

Méthodes utilisées

Périodicité des évaluations

Responsables de l'évaluation

3. Conséquences définies :

Impact sur la rémunération

Effets sur l'évolution

Modalités de recours

Documentation et conservation :

Archivage minimum 3 ans (durée de prescription des actions en paiement du salaire, art. L.221-2)

Traçabilité de tous les échanges

Conservation des preuves d'évaluation

Pratiques et recommandations

Mise en œuvre conforme :

Consulter la délégation du personnel avant introduction

Établir une grille d'évaluation standardisée par fonction

Prévoir des entretiens réguliers de suivi

Assurer un encadrement humain des évaluations

Garanties à mettre en place :

Procédure de recours interne
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Formation des évaluateurs

Analyses comparatives régulières

Correction des biais discriminatoires

Points de vigilance :

Éviter les critères subjectifs

Prévenir les discriminations indirectes

Garantir la cohérence des évaluations

Documenter toutes les décisions

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.121-7 : Modification du contrat de travail

L.225-1 à L.225-5 : Égalité de salaire entre hommes et femmes

L.241-1 et suivants, L.251-1 et suivants : Non-discrimination et exceptions autorisées

L.414-3 : Consultation obligatoire de la délégation

L.261-1 : Encadrement du traitement de données à des fins de surveillance des salariés

L.414-9 : Accord commun avec la délégation pour les critères généraux d'appréciation des salariés

(entreprises d'au moins 150 salariés)

RGPD :

Art. 5 : Principes de traitement des données

Art. 88 : Traitement dans les relations de travail

Attention critique : Le non-respect des obligations d'égalité et de non-discrimination expose l'employeur à une amende pénale

pouvant aller jusqu'à 25.000 euros, doublée en cas de récidive (art. L.225-5). La validité de la clause repose sur sa conformité stricte

aux principes légaux. Toute différenciation doit être justifiée et documentée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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